Modèle type d'arrêté communal ou inter-communal de défense extérieure contre l'incendie

Le maire (le président),
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article R. 2225-4 ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 38…………………………………………………………………………….. portant règlement départemental de la défense extérieure contre l'incendie ;
Arrête :
ARTICLE 1 - identification des risques et des besoins en eau POUR
Y Répondre

Conformément au règlement départemental de la défense extérieure contre l'incendie, le présent arrêté a pour objet d'identifier les risques à prendre en compte à l'échelle macroscopique du territoire et les besoins en eau pour y répondre.
En raison des interactions pratiques, il intègre notamment, dans un souci
de cohérence globale, les besoins en eau définis et traités par les réglementations autonomes :
· espaces naturels ;
· installations classées pour la protection de l’environnement pour lesquelles un arrêté ministériel ou préfectoral précise les besoins
de la défense extérieure contre l'incendie de l'exploitation ;
· immeubles de grande hauteur ;
· sites particuliers tels que les infrastructures de transport (tunnels, viaducs, …).

Article 2 - l’état des points d’eau incendie
L'état des points d'eau incendie à jour de la date de signature du présent arrêté figure dans le tableau annexé.
En fonction des risques, le présent arrêté fixe :
· la quantité ;
· la qualité (le type de point d’eau : poteau d’incendie, réservoir…) ;
· l’implantation ;
des P.E.I. identifiés pour l’alimentation en eau des moyens des services d’incendie et des secours, ainsi que leurs ressources.
Les caractéristiques techniques particulières des P.E.I. doivent être mentionnées comme, par exemple, la manœuvre de vannes des réserves incendie des châteaux d’eau.

Article 3 – l'Organisation de l'information du sdis entre l’autorité
de police et le service public
- Description de l'organisation de l'information du SDIS par l'autorité de police et/ou la personne en charge du service public relativement aux créations, déplacements, suppressions, indisponibilités et résultats des contrôles techniques des points d’eau incendie.
- Détermination de l'adresse électronique de l'autorité de police et/ou
de la personne en charge du service public permettant l'échange des informations
avec le SDIS et description de l'organisation de l'information du SDIS relativement
à la modification de cette adresse.
Article 4 - la Gestion des situations de carence programmée de deci
Description de l'organisation décidée par l'autorité de police pour la prise
en compte des situations de carence programmée de défense extérieure contre l'incendie, notamment à l'occasion de lavages de réservoirs par la mise en œuvre de mesures compensatoires (réserves d'eau mobiles, interconnexion des réseaux d'eau permettant
en cas d’incendie, l'alimentation normale ou dégradée des points d’eau incendie impactés …).

Article 5 – la signalisation adaptée
Description de la signalisation adaptée mise en place notamment si le territoire est concerné par des enneigements fréquents, durables et intenses.

Article 6 - l'auto-DEFENSE
Description des parties du territoire et/ou des bâtiments concernés par l'autoprotection et description pour chacune et chacun des moyens d'autoprotection
mis en œuvre ainsi que de la répartition de leur prise en charge.

Article 7 – Autres usages éventuels des PEI en dehors de missions
de lutte contre l'incendie
Description des conditions d'usages éventuellement autorisés par l'autorité
de police des points d’eau incendie en dehors de missions de lutte contre l'incendie.

Article 8 - la qualification du risque des exploitations agricoles
Pour chaque exploitation agricole, qualification du risque et détermination
de celles ne faisant pas l'objet d'une défense extérieure contre l'incendie.

Article 9 - Modalités de réalisation des contrôles techniques
Détermination des modalités de réalisation des contrôles techniques conformément à l'article 22 du règlement départemental.

Article 10 - Modalités de mise à jour du présent arrêté
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	État des points d’eau incendie de la commune de …....................................... constituant l’annexe de l’arrêté (inter) communal de............................... réalisé le …...............................................
mis à jour le …..........................................




	N° d’ordre du PEI attribué
par le
SDIS
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et propriété du PEI
	Caractéristiques du PEI
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Modèle d’état des points d’eau incendie de l’arrêté (inter)communal
